
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 14 décembre 

2018 enregistrée à son secrétariat le 18 décembre 2018 sous le 

numéro 2763/462/REC-18, par laquelle monsieur Frédéric 

Zinsou ALOWAKOU, 04 BP 493 Cotonou, forme un recours aux 

fins de changer la dénomination de la fête annuelle des religions 

traditionnelles du 10 janvier en « journée des louanges et des 

chorales». 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que la fête annuelle des 

religions traditionnelles du 10 janvier exclut, d'une part, les 

autres religions et, d'autre part, provoque une rivalité entre les 

dignitaires du culte vodoun; qu'il propose en conséquence, à la 

Cour le changement de l'appellation « fête annuelle traditionnelle 

du 10 janvier » par une nouvelle dénomination intitulée « journée 

1 






